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	Service : SAD
Effectifs encadrés : 0

	LOCALISATION GEOGRAPHIQUE : Papeete
Le chargé de projet en développement contribue à la mise en œuvre des projets structurants de la CAPL et participe au développement durable des filières agricoles et lagonaires en Polynésie française. Il assure le suivi opérationnel de projets, accompagne les acteurs professionnels et contribue à la réflexion stratégique de l’établissement.

	1. Pilotage de grands projets au sein du Service Accompagnement et Développement (SAD)
· Participer à la planification, au suivi budgétaire et à l’instruction administrative des projets.
· Suivre la mise en œuvre et l’avancement des réalisations (études, travaux, équipements).
· Assurer la coordination entre les différents partenaires, prestataires et services impliqués dans les projets.
· Produire des notes de suivi et d’aide à la décision à destination de la direction.
· Assurer le suivi opérationnel des grands projets portés par la CAPL, notamment les opérations d’investissement.
2. Mise en œuvre du programme de valorisation des déchets organiques de Polynésie française
· Impulser le développement des filières de valorisation des matières organiques dans un cadre professionnel et concerté à l’échelle du territoire.
· Accompagner les acteurs agricoles dans la maîtrise des techniques de fertilisation et d’amendement utilisant les ressources locales.
· Contribuer à la réduction de l’utilisation des engrais de synthèse par la promotion de solutions alternatives issues de la valorisation des matières organiques.
· Participer à la mise en place et à l’animation d’un groupe de travail territorial associant acteurs publics et privés.
· Identifier et accompagner les projets structurants permettant le traitement et la valorisation des matières organiques.
· Contribuer à la structuration de solutions durables de gestion des matières organiques en Polynésie française.
3. Soutien aux programmes stratégiques de l’établissement
· Appuyer la direction dans la mise en œuvre des programmes stratégiques de la CAPL sur les volets techniques et opérationnels.
· Contribuer à l’analyse technique de projets structurants pour l’agriculture et la pêche lagonaire.
· Participer à l’élaboration de propositions de développement pour les filières agricoles et lagonaires.
· Produire des analyses, notes techniques et éléments d’aide à la décision pour la direction.
4. Collaboration et Coordination
· Assurer une collaboration étroite avec les autres services de la CAPL afin de garantir la cohérence des actions menées.
· Contribuer à la coordination avec les partenaires institutionnels et professionnels du secteur.
· Participer à la préparation et au suivi des rapports d’activité et des projets du service.
· Contribuer à la valorisation et à la communication des actions du service en lien avec les services concernés.
Activités Annexes :
· Mettre en œuvre des actions d’accompagnement des professionnels du secteur agricole et lagonaire (diagnostics, dossiers techniques, business plan, démarches administratives).
· Fournir un appui technique aux agriculteurs, éleveurs et pêcheurs lagonaires.
· Accompagner les initiatives d’agro-transformation, d’agriculture responsable et de gestion des matières organiques agricoles.
· Participer à la veille réglementaire et technique dans les secteurs agricoles et de la pêche lagonaire.
· Contribuer au développement du réseau de partenaires du secteur.
· Participer à la rédaction d’avis techniques sur les projets ou réglementations.
· Contribuer à la préparation des délibérations soumises aux élus de la CAPL.
· Participer à l’élaboration des marchés publics lancés par la CAPL.
· Contribuer à l’organisation et à l’animation d’événements de la CAPL et aux actions de promotion des produits locaux.

	Compétences Requises :
Savoir-faire :
· Gestion et suivi de projets complexes.
· Analyse technique et montage de dossiers de développement.
· Connaissance des techniques agricoles, de fertilisation et de valorisation des matières organiques.
· Maîtrise des procédures administratives et des marchés publics.
· Capacités de coordination et d’animation de partenariats multi-acteurs.
· Capacité de rédaction de rapports techniques et notes de synthèse.
Savoir-être :
· Rigueur et sens de l’organisation.
· Capacité d’analyse et de synthèse.
· Esprit d’initiative et autonomie dans la conduite de projets.
· Aptitude au travail en équipe et à la concertation.
· Sens du service public et de l’intérêt général.
Valeurs Attenues :
· Engagement et sens des responsabilités dans la conduite des projets.
· Esprit de collaboration et de concertation avec les acteurs du territoire.
· Innovation et recherche de solutions durables pour le développement agricole.
· Professionnalisme et éthique dans la représentation de la CAPL.
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